Cours de Mr Jean-Noël D'Hulster.
Offr Police à Charleroi – Administratif en répartition du personnel – Moniteur en tir à l'Académie de Jurbise – Chasseur.

Cours sur théorie Armement et chasse – Rédaction de PV.

Rédaction de PV.

Le PV est un acte écrit, rédigé par un personnel compétent et relatant un fait délictueux.

Il est envoyé au Procureur du Roi ou à l'un de ses substituts.

             


PV : Acte écrit et officiel (authentique ou non) destiné à l'autorité judiciaire légalement compétente et rédigé par un officier ou un agent de la Police Judiciaire légalement compétent, qui y fait un rapport objectif, précis et chronologique :

· Des actes posés et des enquêtes effectuées.

· Des constatations de faits délictueux.

· Des déclarations de personnes déterminées.

· Des renseignements et données qu'il a recueillis et qui concernent des événements pouvant concerner la justice.

Utilité du PV.
Le PV doit permettre au magistrat :
1. De vérifier si les faits portés à sa connaissance constituent une infraction et de qualifier celle-ci.

2. De juger si des éléments complémentaires constituent une ou plusieurs circonstances aggravantes.
(entre parenthèses : 5 Circonstances aggravantes : Armé, cagoulé, en bande, de nuit et en véhicule)

3. De déterminer le degré de participation et de responsabilité des auteurs, co-auteurs et complices.

4. De déterminer les éventuelles circonstances atténuantes.

5. De prendre connaissance d'autres faits pouvant influencer le jugement.

6. De fixer la légalité de l'intervention aussi bien dans son contenu que dans sa forme.

7. De déterminer l'existence des conditions nécessaires à l'attribution d'une valeur de preuve spéciale de PV.

Si un PV est dressé contre un fonctionnaire de Police, il doit être, si possible, envoyé immédiatement.

Secret sur le contenu du PV : valable vis-à-vis de TOUS, même des chefs du verbalisant. Seul, le magistrat en charge peut lever le secret (Art 458 du code pénal). Exemple : témoin anonyme. C'est comme le secret professionnel. Seuls peuvent être divulgués (aux intéressés, compagnie d'assurances, CPAS,…) le N° de PV et le destinataire (Procureur ou substitut).
Valeur du PV. (voir Art 137 ancien code forestier)

Il y a 3 sortes de PV au niveau de leur valeur probante.

1. PV faisant foi jusqu'à inscription en faux. (PV rédigés par agent du DNF) 
( Art 137 Code forestier : Les procès-verbaux, dressés et signés par deux agents ou gardes forestiers, font, (…) preuve jusqu'à inscription de faux, des faits matériels relatifs aux délits et contraventions qu'ils constatent.)
2. PV faisant foi jusqu'à preuve du contraire (PV rédigé par GC particulier.) 
(Art 180 Code forestier : Les procès-verbaux dressés par les gardes des bois et forêts des particuliers font foi jusqu’à preuve contraire.)
3. PV ayant valeur de simple renseignement.


           

         Validité du PV.

Pour être valide, le PV doit être :

· Rédigé par un fonctionnaire compétent 

· Compétence quant à la personne :  belge, majeur, assermenté, en fonction

· Compétence quant au lieu : Territoire sur lequel l'agent est commissionné.

· Compétence quant à la nature de l'infraction : chasse, roulage, …

· Rédigé dans les formes prescrites par la Loi.

· A. être écrit.
· B. Préciser nom, grade, fonction et résidence du(des) verbalisant(s).

· C. Daté par le(s) verbalisant(s)

· D. Signé par le(s) verbalisant(s).

· E. Satisfaire à la législation sur l'emploi des langues. 

Explications.

A. 1. Peut être manuscrit ou dactylographié, machine à écrire ou PC.

2. Peut être rédigé par un tiers mais le verbalisant doit le signer.

3. Utiliser uniquement les abréviations universelles (celles du dictionnaire).

4. Ajouts et ratures effectuées de manière légale. (en marge, nombre de mots, etc.…)

5. Ne pas utiliser de correcteur, tippex ou autre.

6. Pas de formulaire spécial prévu, mais la mention PRO JUSTITIA doit apparaître afin d'éviter l'utilisation de timbres fiscaux. (exonération de droit de timbre et d'enregistrement).
B.  La résidence n'est pas le domicile du verbalisant ( pour éviter des représailles) mais l'endroit où l'on peut le contacter habituellement. (Brigade, cantonnement, bistrot,…).

C. Date et heure de la constatation où de la prise de connaissance des faits. Il ne s'agit donc pas de la date de rédaction du PV!
Date : Jour, mois année en toutes lettres : douze janvier deux mille onze.

Heure : en mode 24 heures en toutes lettres : Quatorze heures douze. 

Dans le corps du texte du PV, les chiffres sont autorisés.

Date et heure sont répétées dans le corps du PV pour chaque devoir ou fait constaté.
A la fin du PV, on note la date et l'heure de fin de rédaction du PV.

D. Signé, sinon le PV est nul. Signé par le ou les verbalisants. Si un des verbalisants est malade ou en mission au moment de la signature, la mention de l'indisponibilité est notée dans le PV : "Untel ne peut signer car en mission à …".

Les verbalisants signent de droite à gauche, du plus ancien au plus nouveau.

Les plaintes, dénonciations ou déclarations sont signées par le plaignant, le dénonciateur ou le déclarant. S'il ne signe pas, mention doit être faite du pourquoi du refus ou de l'impossibilité de signature. "Untel ne peut signer car ne sait pas écrire".

S'il y a plusieurs pages de PV, chacune est paraphée par le verbalisant et la personne entendue.

E. Emploi des langues.

Si la langue utilisée n'est pas celle prévue : nullité du PV.

· Néerlandais en Flandre, dans les communes à facilité et à Fourons.

· Français en Wallonie et dans les cantons à facilité de Mouscron et de Comines.

· Néerlandais ou français dans les 19 communes de Bruxelles en fonction de la langue de la personne entendue si elle est présente. Si elle est absente, on essaye de déterminer son régime linguistique et on rédige le PV dans ce régime.

· Allemand dans les communes de langue allemande des cantons judiciaires d'Eupen et St Vith.
Si le verbalisant ne parle pas la langue du déclarant, faire appel à un traducteur juré ou aux services de police. Le déclarant peut également écrire lui-même sa déclaration dans sa langue mais le verbalisant ne peut jamais traduire puis transcrire les propos du déclarant.

Généralités dans le corps du PV.

Clarté. Pas d'injures. Phrases courtes. Dates précises. Pas de pronoms indéfinis (on a constaté que…). Pas de fautes. Emploi de l'indicatif présent et première personne du pluriel. (Nous, Untel, policier…). Eviter les recherches stylistiques. Prévoir une marge de 5 cm.

Destination du PV.
Original au Procureur du Roi ou au substitut désigné.

Copie pour le(s) verbalisant(s)

Copie au déclarant s'il le désire (tout de suite, par recommandé, réception au commissariat,…). Il faut demander au déclarant s'il veut une copie !

Eléments constitutifs de l'infraction.
1. Victime

2. Auteur.

3. Elément moral.

4. Elément matériel.

Explications.

1. Personne physique ou morale.

2. Personne physique.

3. Moral : le dol = la volonté de commettre une infraction. On distingue : 
l'infraction volontaire : on tue un gibier hors de période de chasse.
l'infraction involontaire : en nettoyant sa carabine, on tue accidentellement un gibier.
la tentative punissable : on tire mais on rate le gibier visé.
A noter que le délit d'intention n'existe pas en Belgique. Partir avec un fusil dans le but de tirer un gibier et ne pas tirer n'est pas punissable.

4. Matériel. Ce qui matérialise l'infraction : en chasse : la poursuite ou le fait de tuer ou blesser un gibier. Pour un vol, c'est la soustraction d'un bien appartenant à autrui. Pour une bagarre, le fait de porter des coups, etc…
Types de PV.

2 types :

· PV initial : rédigé pour porter des faits punissables complètement nouveaux à la connaissance de l'autorité judiciaire. Il y a un PV initial par infraction. C'est le premier PV rédigé et il constitue la première pièce du dossier répressif auquel il donne le numéro de référence.

· PV subséquent : rédigé pour une affaire déjà en cours. Il fait référence au N° de PV initial. Le destinataire du PV est le même que celui du PV initial, sauf si entretemps on a désigné un autre magistrat pour suivre cette affaire.
N° de notice.

A la réception du PV initial, le Parquet attribue un numéro de notice au dossier répressif. Tous les documents et PV subséquents feront référence au N° de PV initial, car les verbalisants ne connaissent pas le N° de notice.

Une demande de devoir du magistrat s'appelle une apostille et fait référence au N° de notice du Parquet.

